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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 28 décembre 2012 fixant le taux de la cotisation
prévue à l’article 16 du décret no 2005-442 du 2 mai 2005

NOR : AFSS1242141A

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre de l’intérieur et le ministre délégué auprès du
ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le décret no 2005-442 du 2 mai 2005 relatif à l’attribution de l’allocation temporaire d’invalidité aux
fonctionnaires relevant de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) du
18 décembre 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le taux de la cotisation mensuelle prévue à l’article 16 du décret du 2 mai 2005 susvisé est fixé
à 0,4 %.

Art. 2. − L’arrêté du 20 juin 1964 modifié relatif au taux de la cotisation due par les collectivités locales
qui étendent à leurs agents permanents le bénéfice de l’allocation temporaire d’invalidité est abrogé.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur le
1er janvier 2013.

Fait le 28 décembre 2012.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC


